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Dimanche 24 janvier 2016

Départ et arrivée :
 ☻ Gymnase des Onze arpents
 ☻ avenue du Général de Gaulle

parkinG :
 ☻ Château de Cangé
 ☻ rue des Onze arpents
 ☻ allée du pressoir

randonnée
12 km
9 h 30

Course Familiale 
1,2 km

10 h 00

Course nature 
7 km et 13 km

10 h 30 *

* Certificat d’aptitude à la course à pied en compétition 
obligatoire pour les Courses Nature.
Distances non mesurées

Nos Partenaires

Ne pas jeter sur la voie publique

7 rue de Larçay
37550 Saint-Avertin
02 47 27 02 08

www.hotel-restaurant-lefaisan.com
le.faisan.hotel@orange.fr

Renseignements sur 
http://sastriathlon37.com



Règlement du Bol d’Air

Article 1
Le Bol d’Air de Saint Avertin est organisé par le Saint Avertin Sport Triathlon avec le concours de la 
municipalité et du club omnisports et se disputera le dimanche 24 janvier 2016.

Article 2
Le départ sera donné à 10h00 pour la course famille et 10h30 pour les courses natures au Gymnase des Onze 
Arpents, Avenue du Général de Gaulle à Saint Avertin.
La randonnée débutera à 9h30.

Article 3
Le parcours se compose d'une course de 7 km et d'une course de 13km.
Ni besoin d’inscription, ni classement pour la course famille enfant. Le rendez-vous de cette course se tiendra 
à 9h45 au gymnase des Onze Arpents.  
Cette course s’effectuera sur une allure contrôlée sur une distance de 1 km.
Randonnée pédestre de 12km.

Article 4
Les inscriptions et la remise des dossards débuteront le jour de la course à partir de 8h15 au gymnase des 
Onze Arpents pour les randonneurs et 9h00 pour les coureurs. Pas d’inscription pour la course famille.

Article 5
Cette épreuve est ouverte à tous licenciés ou non à partir de la catégorie Cadets (nés en 1999 ou avant). 
Les accompagnateurs vélos ne sont pas autorisés.
La randonnée (pas de limite d’âge), course famille à partir de 6 ans.

Article 6
L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol ou dégradation, avant, pendant et après l’épreuve. 
Nous sommes couverts par une police d’assurance souscrite auprès de la MAIF. 
Pour les non licenciés, il leur incombe de s’assurer personnellement.

Article 7
Certificats médicaux, pour les non-licenciées (voir modalités sur le bulletin d’engagement).
L’assistance médicale sera assurée par la Sécurité Civile et un médecin.
Pour la course famille, pas besoin d’inscription ni de certificat.

Article 8
Les engagements se feront à l’aide du bulletin d’engagement ci-joint et accompagnés des droits  
d’engagement de 7€ pour les 7 km et 8€ pour les 13 km ou 4€ pour les randonneurs.  
Dans un souci d’organisation, nous vous recommandons de nous les faire parvenir avant le mercredi  
20 janvier 2016 par courrier.

Article 9
Les accompagnateurs vélo ne sont pas autorisés.

Article 10
La signature du bulletin d’engagement est obligatoire. Tout bulletin non signé ne pourra être pris  
en considération.

Article 11
L’organisation se réserve le droit d’utiliser les photos réalisées lors de la manifestation, sans contrepartie,  
pour le besoin de ces publications.

Article 12
Non accessible aux personnes à mobilité réduite.

Bulletin Inscription

Le bulletin d’inscription doit être accompagné de votre certificat médical précisant la mention 
« certificat d’aptitude à la course à pied en compétition » datant de moins d’un 
an à la date de la course ou votre copie de licence 2015-2016 (en cours de validité) FFA ou Pass 
Running ou FFTRI et d’une autorisation parentale pour les mineurs.
Les licenciés d’une autre fédération sportive doivent présenter eux aussi un certificat médical 
course à pied en compétition.
Les inscriptions ne seront validées qu’à réception du dossier complet. (copie de licence ou 
certificat médical inclus).

Choix de Course

Les chèques sont établis à l’ordre du SASTRI37

Nom ............................................................... Prénom ................................................................................
Adresse .........................................................................................................................................................
Code postal......................................................... Ville ................................................................................
Club  .....................................................................N° de Licence ...............................................................
Tel  ...................................................................Mobile ................................................................................
Année de naissance ....................................... Sexe ☐ F ☐ M

Signature :

Autorisation parentale (pour les mineurs)
Je soussigné ........................................................................................  autorise mon enfant à participer  
au Bol d’Air de Saint-Avertin le 24 janvier 2016.
Signature :

Adresse à laquelle envoyer votre bulletin d’inscription
Yannick Masset – 22 bis, rue Rouget de L’Isle – 37000 Tours

Tél : 06.81.46.89.18

A l’issue de  la remise des prix, une invitation pour deux personnes au restaurant Le Clapotis (valeur 70 euros) 
sera tirée au sort parmi les personnes présentes.

 T Course Nature 7 km : 7€ (+2€ sur place)
 T Course Nature 13 km : 8€ (+2€ sur place)
 T Randonnée 12 km : 4€
 T Course Famille Gratuite


